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Di?eipii$e et solidarité 
^Xatior^ale? 

Nous ne doutons point nous-mêmes 
des bienfaits que la solidarité natio-
nale attire à notre pays. Nous sommes 
un étrange peuple qui discerne moins 
ses défauts que ses qualités et, dans le 
temps même où nous nous dénigrons, 
nous nous fournissons réciproquement 
des témoignages de nos mérites. 

Cette remarque n'est assurément 
point faite pour nous convaincre que 
nous sommes irréprochables et que 
nous n'avons plus qu'à nous croiser les 
bras pour que notre vertu accomplisse 
des miracles. Nous manquons encore 
trop souvent à notre devoir et nous 
manquons surtout de sévérité envers 
ceux qui professent que ce devoir est 
négligeable. 

Mais, tout en nous engageant à fai-
re mieux, il nous est possible de cons-
tater que le sentiment de la solidarité 
nationale nous a, dans la dure période 
actuelle, épargné des duretés pires, 
Comme il faut nous prouver à' nous-
mêmes que cette assertion n'est pas 
fausse, un exemple s'offre à nous, qui 
est la meilleure des preuves. 

Le Secours national accomplti, sur-
tout depuis le commencement de nos 
épreuves, une oeuvre dont l'excellence 
ne sera complètement perceptible que 

quand ces épreuves prendront fin. Or, 
les ressources du Secours national 
proviennent entièrement de la nation. 
C'est la générosité unanime et anony-
me des Français qui permet de venir 
en aide aux plus infortunés d'entre 
eux. 

On a pu dire que « les Français se 
sauveraient tous ensemble ou péri-
raient les uns après les autres ». Les 
Français ont commencé à se sauver 
tous ensemble, en sentr'aidant les 
uns les autres, et le Secours national 
est l'un des moyens qu'ils emploient 
pour réaliser leur salut. 

Cependant rien n'est encore fait 
quand il reste quelque chose à faire. 
Ce qui reste à faire, c'est d'obtenir de 
tous les Français qu'ils se soumettent 
à la discipline nationale, qui est bien 
moins prescrite par l'autorité légitime 
qu'elle n'est exigée par les circons-
tances. 

Un des devoirs des Français, et un 
des plus impérieux et de renoncer au 
plaisir qu'ils ressentent de discuter 
les prescriptions de l'ordre public. Ob-
server les consignes sans le discuter, 
sans rechigner : voilà un grand pro-
grès à accomplir en France. Et la So-
lidarité nationale y contribuera. 
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LES ATTENTATS TERRORISTES 

Le milicien toulousain Louis Mas 
est décédé 

M. Louis Mas, membre de la Milice 
française, qui, le 25 août dernier était 
abattu à son domicile par un terroris-
te juif, est décédé samedi à la clini-
que où il avait été transporté sitôt 
après l'attentat. 

Le chef de la Milice de Manosque 
abat son agresseur 

Le chef de la milice de Manosque, 
M. Christiani a été attaqué, jeudi soir, 
au moment où, revenant du cinéma, il 
rentrait à son domicile. Faisant usage 
de son revolver, il abattit son agres-
seur de trois balles. Il s'agit d'un ter-
roriste, le nommé Gustave Lefèvre, de-
meurant à Marseille. L'état de ce der-
nier est très grave. M. Christiani n'a 
été que légèrement blessé. 

Un engin explose 
en gare de Vichy 

Un engin explosif qui à la faveur 
de la nuit particulièrement obscure 
avait été déposé sur une voie en gare 
de Vichy a éclaté peu après 4 heures 
du matin. L'engin, dont l'explosion 
s'est, produite latéralement, a blesse 
très légèrement deux personnes qui se 
trouvaient sur le quai, ne causant au-
cun dégât aux installations ferroviai-
re!. 

Des terroristes arrêtés 
dans la Creuse 

A la suite d'attentats survenus sur 
la voie ferrée Limoges-Châteauroux 
une opération d'envergure avait été 
décidée par les pouvoirs publics con-
tre la bande de terroristes agissant 
dans cette région. 

Les bandits menaçaient de brûlei 
une ferme si le paysan qui l'occupait 
continuait à assurer la garde nocturne 
sur la voie ferrée ; ils menaçaient 
également d'incendier la récolte en-
grangée si l'on tentait de procéder aux 
battages. Partout, ils instauraient la 
terreur. 

Le 19 août des gardes-mobiles de 
réserve surprirent la bande aux abords 
de la Souterraine. Des coups de feu 
furent échangés mais les gardes mobi-
les restèrent maîtres du terrain et 
firent de nombreux prisonniers dont 
deux dangereux terroristes espagnols 
déserteurs d'un camp de travailleurs 
étrangers. 

En peu de mots... 
• On annonce la mort de M. Henry 
Berthélémy, membre de l'Académie des 
Sciences morales et politiques, doyen 
honoraire de la Faculté de Droit de 
Paris, décédé à Paris. 
• La révision des pensions abusives 
réglées' par la loi du 2'9 décembre 1942 
fait l'objet d'un décret d'application 
publié au « Journal officiel ». 
• Le car assurant la liaison entre 
Montpellier et Aies a été télescopé au 
passage à niveau de Boisseront par un 
train. Il y a quatre morts et 15 blessés. 
Le chauffeur du car nommé Faure a 
été placé sous mandat de dépôt. * 
• Des tempêtes de neige et de pluie 
sévissent depuis 18 jours provoquant 
de grandes destructions de récoltes 
dans la région du Natal. 
• L'homme le plus grand du monde 
est M. Péterson, de Copenhague, qui 
mesure 2' m. 52 et qui pèse 150 kilos. 
• Les inspecteurs de la police judi-
eiaire ont découvert chez une épicière 
de Montlûçon des quantités de farine, 
de son, des tissus et des carburants 
que le fils de l'épicière écoulait clan-
destinement, 
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1 CHRCNICUE DU LOT I 

Les bombardements 
de l'aviation anglo-américaine 
L'aviation anglo-américaine a bom-

bardé Paris et la banlieue parisienne. 
Les quartiers sinistrés sont dans les 
6% 14% 15e et 16e arrondissements. 

Ce ne sont que monceaux de gravats, 
entonnoirs gigantesques et immeubles 
écroulés. 

On déclare que le nombre de victi-
mes est de 94 morts et 188 blessés. 

C'est le 16e arrondissement qui a le 
plus souffert. Auteufl semble, surtout, 
avoir servi de cible aux aviateurs 
américains. Mais le 15" a subi, lui aus-
si, des ravages importants. 

La pharmacie centrale de la Croix-
Rouge qui renfermait la plus grande 
partie des sérums et médicaments dont 
elle dispose pour la région parisienne 
a été atteinte par les bombes. Sept in-
firmières ont péri. 

D'autre part l'aviation anglo-amé-
ricaine a bombardé samedi la région 
de Mazingurbe, cité ouvrière du Pas-
de-Calais. Il y a 25 tués, et 70 blessés. 

Abbeville a été bombardée samedi 
matin. Il y a neuf morts et 30 blessés. 
Rouen et sa banlieue ont une fois de 
plus été bombardés. On compte 27 
morts et 50 blessés. 

Nouvelles agressions 
sur le nord de fa France 

L'aviation anglo-américaine a effec-
tué des raids sur le nord de la France 
au lendemain du bombardement de 
Paris. 

Dans le Pas-de-Calais, à Saint-Pol-
sur-Ternaise, on compte dix morts et 
dix-sept blessés, et au Portel, huit 
morts et huit blessés. 

Dans le Nord, à Hazebrouck, seize 
morts et cinquante blessés sont à dé-
plorer, et à Lomme, huit morts et 
vingt-six blessés, dont quatorze sont 
dans un état grave. 

Enfin, dans la région de Valencien-
nes, Douai et Cambrai, trois personnes 
ont péri sous les bombes et sept ont 
été blessées. 

Dans toutes ces localités de nom-
breuses maisons d'habitation ont été 
détruites. 

Ajournement 
de la rentrée scolaire 

Dans les localités éprouvées par les 
bombardements, la rentrée des établis-
sements scolaires, publics et privés de 
toutes catégories, sera ajournée jus-
qu'à nouvel ordre. Partout ailleurs, 
la réouverture des classes s'effectuera 
à la date habituelle, .au début d'octo-
bre. 

La peine de mort 
contre les incendiaires 

de récoltes 
Le « Journal Officiel » publie un 

texte de loi qui réprime l'incendie vo-
lontaire des récoltes. 

« Quiconque aura volontairement 
mit le feu, soit à des récoltes sur pied, 
soit à des pailles, fourrages ou récol-
tes en tas ou en meules sera puni de 
la peine de mort. 

« La même peine sera encourue par 
quiconque se sera volontairement li-
vré à des actes de destruction contre 
le matériel de battage ou aura, f>ar 
quelque moyen que ce soit, détruit ou 
rendu inutilisables des récoltes sur 
pied, en tas, en meules, engrangées, 
stockées ou en cours de transport. 

La correspondance 
avec l'Indochine 

On annonce officiellement que les 
cartes postales pourront être achemi-
nées d'Indochine en France, et réci-
proquement, 

LE PUBLIC SE PLAINT 
DES COMPLICATIONS 

ADMINISTRATIVES 
Un service gratuit 

de renseignements est créé 
Nous avons eu souvent à enregistrer 

les doléances de lecteurs qui éprouvent 
d'insurmontables difficultés à connaî-
tre leurs droits, puis à les faire valoir. 

Les circonstances actuelles contrai-
gnent le Gouvernement à édicter, dans 
tous les domaines, des réglementations 
qui ne vont pas sans des complications 
inévitables de l'appareil administra-
tif. 

Les services, les offices sont nom-
breux, leurs attributions sont extrê-
mement variées. Le public va de porte 
en porte, de bureau en bureau ; s'il 
arrive enfin à obtenir satisfaction ee 
n'est qu'au prix de démarches multi-
pliées. Les fonctionnaires eux-mêmes 
perdent leur temps à recevoir des vi-
siteurs auxquels ils ne peuvent donner 
satisfaction faute d'être suffisamment 
documentés sur les attributions des 
autres services administratifs. 

Nos lecteurs apprendront avec plai-
sir qu'une très heureuse innovation 
vient d'être réalisée : 

Un service est créé qui dirigera im-
médiatement,1 dans tous les cas, l'in-
téressé sur le bureau qualifié pour lui 
fournir le renseignement dont il a be-
soin ou prendre la décision qu'il at-
tend. 
" Bien mieux, ce service de renseigne-
ments l'aidera dans ses démarches et 
dans la constitution, parfois laborieu-
se et délicate, des dossiers à présenter 
aux administrations. 

Le nouvel organisme a déjà été ex-
périmenté dans différentes villes : il 
a eu de suite la faveur du public. Le 
nombre important des visiteurs qui 
ont été renseignés démontre son uti-
lité incontestable. 

Absolument gratuit, le Service de 
renseignements vous aidera, vous con-
seillera, vous guidera. 

Adressez-vous au Centre d'informa-
tion et (le renseignement. Cahors, 22, 
Boulevard Gambetta, Tél. 768 ; Figeac, 
quai Maréchal-Pétain, Tél. 251 ; Souil-
lac, route Nationale. 

 : 

Incendie de bois à Gigouzac 
Jeudi, dans la soirée, un incendie 

s'est déclaré au lieu dit « La Combe 
de Brion » (commune de Gigouzac). 

Un bûcheron au service de M. Ar-
mandou, exploitant forestier à Uzech-
les-Oules, a causé involontairement 
cet incendié en préparant un four de 
charbon de bois. 

Malgré les efforts des personnes ac-
courues aux appels du bûcheron et de 
la gendarmerie de Catus, ie feu s'est 
rapidement propagé et une grande 
quantité de bois coupé appartenant à 
M. Armandou a été la proie des flam-
mes. 

Un hectare et demi au moins de bois 
avoisinants ont été également incen-
diés. 

Taxe spéciale de 2 O/O 
sur les ventes aux enchères 
Au profit du Secours national, est 

instituée une taxe spéciale de 2 0/0 
sur les ventes aux enchères publiques 
de meubles et d'objets mobiliers, à 
l'exception de celles qui sont faites 
pour le compte de l'Etat, des départe-
ments, des communies et "des établisse-
ments publics (J.O. du 31 août). 

Blocage des oignons 
Les oignons de la récolte 1943 sont 

bloqués à la culture jusqu'à nouvel 
ordre. Toutefois, peuvent circuler, 
sous le couvert d'une autorisation dé-
livrée par le Délégué du Comité cen-
tral de ravitaillement en pommes de 
terre, oignons, aulx et produits dé-
rivés idu département d'origine, les 
lots d'oignons pris à la production par 
les collecteurs agréés. 

Interdiction du gaulage 
et de la vente des noix fraîches 

Le gtfulage et la vente des noix fraî-
ches sont interdits jusqu'à nouvel or-
dre sur le territoire de la région de 
Toulouse. 

P.T.T. 
M. Battistelli, commis des P.T.T. 

à Nice (télégraphe) est nommé re-
ceveur de (ic classe à Leyme (Lot). 

ta 
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LES PROCHAINES VENDANGES 
On commence à se préoccuper pour 

l'hiver prochain du ravitaillement de 
la population. Cela constitue, qu'on le 
veuille ou non, le problème primordial 
(primum vivere), celui qui commande 
tous les autres .puisque s'il n'était pas 
résolu, plus ou moins bien, les autres 
problèmes ne se poseraient même pas ! 

Il ne saurait être question ici de 
donner des conseils sur la manière de 
s'y prendre à l'avenir ni de formuler 
des critiques sur la manière dont on 
s'y est pris jusqu'à présent. Nous n'en 
savons pas assez pour avoir à ce sujet 
des opinions qui vaillent. D'autre part 
nous concevons l'extrême complexité 
de la tâche et les énormes difficultés 
que rencontrent ceux qui sont chargés 
de la mener à bien. C'est déjà un mi-
racle que cet organisme de ramasse-
ment, de concentration puis de répar-
tition de tous les produits puisse fonc-
tionner même médiocrement et tout ce 
qu'on peut demander c'est qu'il s'amé-
liore progressivement en tenant comp-
te des expériences faites et des er-
reurs constatées. 

Nous avons entendu d'autre part les 
avertissements donnés par les autori-
tés compétentes. Elles ne nous ont 
pas caché qu'après avoir réussi non 
sans peine la soudure du pain, elles 
vont se trouver à présent en face d'un 
autre problème qui ne laisse pas de 
les préoccuper grandement. C'est celui 
qui consistera à fournir d'approvision-
nements suffisants la population fran-
çaise pendant la saison qu'on est 
convenu d'appeler l'hiver alors qu'en 
réalité elle se prolonge bien avant 
dans le printemps. C'est un cap diffi-
cile à franchir. 

Ici la première difficulté est celle 
de la quantité qu'il faut d'abord s'as-
surer et ensuite répartir. Elle se dou-
ble d'une autre presque aussi délicate : 
celle des prix à établir. Et cette der-
nière, quoi qu'il en semble, n'est pas 
sans répercussion sur la première, car 
des prix mal établis ont pour consé-
quence certaine de réagir sur ce fléau 
qu'on appelle le marché noir. Nous 
n'apprendrons rien à personne en di-
sant qu'il est des régions où certaines 
erreurs de taxations ont favorisé les 
ventes et achats clandestins. Et ceux-
ci, quoi qu'on fasse, ont leurs réper-
cussions.sur le prix général. 

11 est certain d'ailleurs que le mal 
dont souffre la population française 
ne lui est pas particulier. Partout on 
ressent les douloureux effets de cette 
formidable entreprise de destruction 
qu'est la guerre telle qu'on la pratique 
à présent. Nous le voyons par les ri-
goureuses mesures restrictives que 
prennent les gouvernements des autres 
continents. Mais il est naturel que 
chacun s'emploie à atténuer les maux 
auxquels il a directement affaire. Et 
la France en a son compte. 

Pour l'instant, une question est mi-
se à l'ordre du jour par la saison où 
nous sommes. Dans le Midi les ven-
danges sont commencées et si l'on en 
croit les informations publiées les ré-
sultats attendus seront meilleurs cette 
année qu'ils ne le furent en 1942'. On 
attend, paraît-il, une plus grande 
quantité de vin qu'en 1942 et aussi, ce 
qui n'est pas moins important, une 
meilleure qualité. Cela peut passer 
pour une bonne nouvelle à une époque 
où à cet égard nous sommes habitués 
à nous contenter de peu ! 

Dans le Lot aussi les pronostics sont 
favorables. Ainsi peut-on espérer qu'il 
sera possible de réaliser un progrès 
sur la répartition de l'an dernier et de 
donner au consommateur les trois li-
tres par décade qu'on n'a pas pu lui 
accorder l'an dernier. 

DÉMÉNAGEMENTS 
1 GARDE-MEUBLES 

g P. NOYER 
3 5, rue Jean-Caviole — CAHORS 
H Tél. 334 

1 Service rapide Cahors - Paris I Groupages - Camionnage 

LEGION DES COMBATTANTS 
L'Union Départementale delà Légion 

ouvre dans ses Bureaux, 24, rue Clemen-
ceau, à Cahors, un Service Juridiqne et 
de Documentation. 

Tous ceux qui feront appela ce Ser-
vice de «Dépannage Social» sont cer-
tains d'y trouver le meilleur accueil. 

La Légion vous renseignera : vite, 
bien, gratuitement. 

Perception 
Mlle Marguerite Paillet, employée à 

la perception de Cahors, vient d'être 
reçue avec le numéro 4 au concours 
des commis auxiliaires du Trésor. 

Mlle Paillet est nommée à la per-
ception de Cahors. Nos félicitations. 

Rugby 
Les joueurs de rugby, Seniors et 

Juniors, sont convoqués au stade di-
manche 12' septembre, le matin à 10 h. 
pour le match possible-probable. Pré-
sence indispensable. — Le Comité. 

LES RATIONS DE VIANDE 
pour le mois de septembre 

Les rations de viande pour le mois 
de septembre 1943 sont fixées par per-
sonne et par mois à : 

— 600 gr. pour les consommateurs • 
détenteurs des feuilles de viande des 
types U. et M. 

— 450 gr. pour les consommateurs 
titulaires des feuilles de viande du 
type R. 

A cet effet seront seuls valables les 
tickets suivants de la feuille de viande: 

— Titre 1050 U et 1049 M ^tickets-
chiffres imprimés de couleur violette 
ou verte) : 

les tickets-chiffres numérotés U 1 ou 
Ml à U 14 ou M 14 inclus, 

— Titre 1048 R (tickets-chiffres im-
primés de couleur bistre) : les tickets 
dhiffres numérotés R 1 à R 14 inclus. 

Tous les autres tickets lettres ou 
chiffres sont sans valeur. 

Consommateurs J 3. — La ration 
supplémentaire de viande aux consom-
mateurs de la catégorie J 3 est fixée à 
360 gr., pour le mois. Elle leur sera 
délivrée en échange des tickets DG, 
DH, DI, DJ de la feuille de denrées 
diverses du mois de septembre, por-
tant l'indication J 3 dans l'angle infé-
rieur gauche, chacun de ces tickets 
ayant une valeur de 90 gr. 

1° Travailleurs de force lre catégorie. 
— La ration supplémentaire de viande 
ds consommateurs se livrant aux tra-
vaux de force de la lrc catégorie est 
fixée à 450 gr. pour le mois. 

2° Travailleurs de force 2B catégorie, ■ 
— La ration supplémentaire de viande 
des. consommateurs se livrant aux tra-
vaux de foce de la 28 catégorie est fixée 
à 900 gr. pour le mois. 

Ces rations leur seront délivrées 
contre remise des tickets supplémen-
taires de viande pour « Travailleurs 
de force » du mois de septembre qui 
portent le chiffre « 90 », à raison 
d'un poids de grammes correspondant 
à ce chiffre. 

Mariage 
Nous apprenons avec plaisir le pro-

chain mariage de notre excellente ca-
marade Mlle Janine Cournille, linoty-
piste à l'Imprimerie du Journal du Loi 
avec M. Roger Bas. 

Au nom de la Direction et de tous 
leurs amis de l'Imprimerie nous adres-
sons aux futurs époux nos meilleurs 
compliments et nos vœux de bonheur. 

Ration de chocolat 
Une ration de. chocolat est allouée au 

titre du mois d'août aux consommateurs 
des catégories ci-après: 125 grs aux con-
sommateurs Jl etV : 250 grsaux consom-

j mateurs J2 et J3. 
Cette ration sera "délivrée au fur et à 

I mesure de la mise en place chez les dé-
" taillants en échange du ticket DK de la 
feuille dedenréesdiverses du moisd'août. 

Distribution de saccharine 
La répartition de la saccharine aux con-

sommateurs régulièrement inscrits, s'ef-
fectuera comme suit : 

1°— à compter du 28 août 1943 pour les 
consommateurs groupés qui peuvent 
prétendre à l'attribution de boites en-
tières ; 

2°— à compter du 12 septembre 1943 
pour les consommateurs isolés. 

Cette distribution ne donnera lieu à la 
perceptiou d'aucun ticket par les détail-
lants. 

Avis aux agriculteurs 
Les agriculteurs de la commune de 

Cahors, propriétaires de moutons sont 
informés que la collecte des laines 
programme 1943 aura lieu à Cahors, 
gare Petite Vitesse,le jeudi 16 septembre 
de 8 heures à 10 heures. 

Distribution d'alcool à brûler 
Une distribution suplémentaire d'al-

cool à brûler aura lieu à partir du 10 
septembre pour les vieillards titulaires 
de la carte d'alcool. Le pétrole sera 
également distribué à partir du 15 
Septembre. 

Ration de confiserie 
Une ration de 125^grammes de produits 

de confiserie est allouée au titre du mois 
d'août aux consommateurs des catégo-
ries E. Jl. J2. et V. Cetfe ration sera 
délivrée en échange du ticket DH de 
la feuille de denrées diverses du mois 
d'août. 

Vol de vin en gare de Cahors 
La police cadurcienne en collabora-

tion avec des inspecteurs de la S.N.C.F. 
a procédé, dans la soirée du 2 courant 
à l'arrestation du nommé Chevalier 
Etienne, employé des P.T.T. à Cahors 
pour vol de vin en gare de Cahors. 

Cet individu a été surpris au mo-
ment où il soutirait du vin d'un wa-
gon-foudre qu'il avait percé à l'aide 
d'une vrille. 

Cet individu aurait certainement 
emporté une quantité importante de 
vin à en juger par le nombre de réci-
pients dont il était détenteur. La po-
lice par son arrivée inopinée mit fin à 
l'opération de cet indélicat personnage. 

Conduit devant M. le commissaire 
de police, il fut interrogé. Chevalier 
avoua avoir agi dans les mêmes cir-
constances en gare de Cieurac. 

En raison de son domicile à Cahors 
Chevalier a été laissé en liberté pro-
visoire. Il aura à répendre de son in-
délicatesse devant le Tribunal correc-
tionnel. 

Chambre des Métiers 
Les artisans-maîtres du département 

du Lot désirant des apprentis sont 
priés de bien vouloir s'adresser de 
toute urgence à la Chambre des Mé-
tiers, 3, rue Bourseul à Cahors, avant 
le 20 septembre. 

Passé ce délai, aucune demande ne 
pourra être prise en censidératien, 



Arrestation d'un voleur de vélos 
Depuis quelque temps des vols de 

bicyclette avaient lieu à Cahors prin-
cipalement devant le bureau des Pos-
tes. 

C'est ainsi que dans 15 jours quatre 
belles machines avaient été volées. 

Une enquête fut ouverte par la po-
lice. M. le commissaire de police se 
transporta dans la matinée du 4 cou-
rant devant cet établissement. 

Dès son arrivée il constata la pré-
sence d'un individu à mine suspecte. 
Deux inspecteurs alertés prirent les 
individus en filature. 

Ce dernier se voyant surveillé, quitta 
son poste d'observation et se rendit 
boulevard Gambetta. 

Peu après les policiers purent cons-
tater la présence dans la rue Wilson 
de ce même personnage lequel monté 
sur une bicyclette de dame se dirigeait 
vers la gare. 

Les policiers ayant acquis la certi-
tude qu'il s'agissait d'un spécialiste 
des vols de vélo se mirent à sa pour-
suite et ce n'est qu'après une course 
mouvementée qu'ils purent le rattra-
per en collaboration avec un gardien 
de la paix de passage qui appréhenda 
le malfaiteur. 

Conduit au commissariat il fut in-
terrogé et il avoua deux vols consécu-
tifs de vélos. 

Il est probable qu'il n'a pas dit tou-
te la vérité. 

Il s'agit d'un nommé René Sirieys, 
âgé de 28 ans, employé à la S.N.C.F. 
demeurant à Bordeaux. 

Conduit au Parquet il a été écroué. 

Un violent 
Le nommé Vanderbiiem, 38 ans, 

causait du scandale dans la rue Clé-
ment-Marot. L'agent Labarrière voulut 
l'appréhender, mais l'individu se dé-
battit et mordit l'agent à un doigt. 

L'agent Gaza intervint et Vander-
buem fût maîtrisé et conduit au poste 
de police. 

ÈDEN 
Mercredi, samedi et dimanche en soirée 

à 20 h. 45. Dimanche matinée à 14 h.45, 
Brigitte Horney dans : ILLUSION. Complé-
ment et Actualités. 

PALAIS DES FETES 
Mercredi 8, jeudi 9, samedi 11 septem-

bre, soirée 21 h. Dimanche 12, matinée 
15 h., soirée 21 h., Victor Francen, Annie 
Ducaux dans : LA VIERGE FOLLE, avec 
un bon Complément. France Actualités. 

Arcambal 
Le vélo dérape. — M. Chabaud se 

rendait au pont de Saint-Géry bicy-
clette, lorsqu'en descendant la côte de 
Pétral, le vélo dérapa. M. Chabaud fut 
projeté contre un arbre. Il a reçu des 
contusions à la face. 

Catus 
Décès. — Nous apprenons avec pei-

ne la mort de M. Cangardel, décédé à 
Cahors à l'âge de 90 ans. Sincères 
condoléances. 

Accident. —■ Le jeune Gaston Ro-
sières, âgé de 11 ans, s'est fracturé une 
jambe en jouant. 

Le dévoué Docteur Couderc lui a 
donné les premiers soins et a ordonné 
immédiatement son transport à l'hôpi-
tal. Un long repos sera nécessaire. Nos 
voeux de prompt rétablissement. 

Naissance. — M. et Mme Jean Bru-
galières viennent d'hériter d'une mi-
gnonne fillette, leur deuxième enfant. 
Nos meilleurs vœux de bonheur et de 
prospérité. 

Floressas 
Conseil municipal. — Le Conseil 

municipal de Floressas s'est réuni mer-
credi sous la présidence de M. Marius 
Vessie, maire. 

M. Brousse, ancien maire, assiste à 
la sdance. Le compte administratif 
du maire est examiné et approuvé. 

La taxe vicinale est maintenue pour 
1944 en remplacement de la taxe des 
prestations. 

Les budgets additionnel 1943 et pri-
mitif 1944 sont votés. Ils comportent 
des crédits importants pour la réparti-
tion des chemins ruraux et des bâti-
ments communaux. 

Montgesty 
Pour nos prisonniers. — La commu-

ne organisait le 15 août une fête au 
profit des prisonniers. De magnifi-
ques et nombreux lots offerts généreu-
sement par la population de Montges-
ty furent mis aux enchères. La vente, 
très habilement menée, par M. Lacoste, 
prisonnier récemment rapatrié et de-
meurant à Cahors, produisit la co-
quette somme de 12.800 fr. La jeunesse 
se dépensa sans compter et d'aimables 
chanteurs et chanteuses nous firent ap-
précier leurs voix jeunes et fraîches. 
Au nom de nos chers absents qui, loin 
de leur foyer, souffrent en attendant le 
retour, nous remercions bien vivement 
tous ceux qui à plusieurs titres ont 
bien voulu participer à la réussite de 
cette fête. — R. D. 

Prayssac 
Naissance. — Nous avons appris 

avec plaisir la naissance d'une fillette 
qui a été prénommée Annette, chez 
les époux Pélissier, coiffeur à Prays-
sac. Compliments et vœux de bonne 
santé. 

La maraude. — Dans la nuit de mar-
di des maraudeurs ont pénétré dans 
le champ de M. Labro et dans la nuit 
de jeudi dans le champ de M. Fraysse. 

Ils ont fait une importante razzia de 
produits agricoles. 

Plainte a été portée et une enquête 
est ouvert». 

Limogn* 
Décès de Mme Vve Gavin Marie, née 

Courtès, à l'âge de 85 ans, après une 
longue et douloureuse maladie. 

Sympathiques condoléances aux fa-
milles Gavin, Olié, Salesses, Courtès, 
à notre ami Gavin Jean-Louis, pri-
sonnier de guerre depuis juin 1940. 
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FICMC 
Bretenoux 

Retour de captivité. — Nous appre-
nons avec plaisir le retour à Brete-
noux de M. Pierre Mouyssinat, rapa-
trié d'Allemagne pour acte de courage. 
Nous lui adressons nos meilleurs 
souhaits de bienvenue. 

IIBIIIIIIUIIIIIIPI'II11"11 111111111 ni""»—— 
Faites fonctionner vos reins 
Quand on prend après le dîner une 

tasse de tisane Vichyflore, les urines de-
viennent plus abondantes et plus claires. 
Le foie et l'intestin sont activés, tout 
l'appareil digestif et éliminateur est heu-
reusement influencé par - cette bienfai-
sante et délicieuse tisane. Vichyflore : 
11 fr. 90 la boîte, ttcs phics. Lab. Hélin, 
Châteauroûx. Visa 810 P. 2936. 

Gramat 
Naissance. — Nous apprenons avec 

plaisir la naissance d'un superbe gar-
çon chez Mme et M. Boury, demeurant 
rue Joviale. Nous adresscms nos sin-
cères félicitations aux parents et nos 
meilleurs vœux au bébé. 

Martel 
Mariage. — Nous apprenons le ma-

riage de M. Albert Lascoux, serrurier, 
avec Mlle Anne-Marie Delvy, tous les 
deux domiciliés à Martel. Nos vœux de 
bonheur. .. 

Nécrologie. — Décès, rue Mercière, 
-de M. Jean Mouret, 66 ans, Inhumation 
à Cuzance (Lot). Condoléances. 

ETUDE DE MAITRE Robert SEGUY 
licencié en droit 

avohé à Cahors, rue St-Pierre 

Gourdon 
Centre d'entr'aide aux prisonniers. 

— La « Collecte du Franc » a produit 
ce mois-ci la somme de 3.409 fr. 50. 

M. Faciaux, de passage à Gourdon 
a fait don de la somme de 50 fr. pour 
le colis du prisonnier. 

Les familles de prisonniers pour-
ront retirer un bon de colis gratuit à 
la boucherie Gineste, avenue Gam-
betta. 

Etat civil de la commune de Gour-
don du mois d'août 1943. — Naissan-
ces. —i Evclyiie-Alberiine Laval, aux 
Valades ; Jean Deviers, 9, rue du Ma-
jou ; Jacqueline-Odette Tassaing, de 
Masclat ; Solange-Camille Reter, 63, 
cours G.-Lavaysse ; Michelle-Paule 
Desson, de Villefranche-du-Confluent ; 
Georgette-Marcelle-Héloïse Besse, rue 
Pont-de-Rhodes. 

Mariage. Gabriel Mangeot, maçon 
à Gourdon et Jeanne-Paule Benoit, à 
Gourdon. 

Décès. — Emilie Lavergne, Vve 
Constant, 69 ans, cultivatrice à Prouil-
lac ; Jean Filliol, cultivateur, 75 ans, 
5; rue Saint-Romain ; Jean Bouldoire, 
cultivateur, 66 ans, à Lafontade. 

Perdu. — Une montre argent, par M 
Gaussât en vacances à Gourdon. Une 
montre-bracelet plaqué or, par Mme 
Paillet Mariei-Louise, die Florimont-
Gaumiers. Un panier osier blanc rond, 
par Mme de Guillebon, à Gourdon. 

Dégagnac 
Une regrettable démission. — A la 

fin de la réunion générale de la Cor-
poration paysanne, dont nous avons 
déjà donné un succinct compte rendu, 
M. Bernât, syndic, a résigné ses fonc-
tions. C'est l'indifférence des Corpora-
teurs et les nombreuses abstentions 
aux réunions de la Chambre syndicale 
qui ont poussé M. Bernât à prendre 
cette décision. 

M. Lavergne, président de la Délé-
gation spéciale, voyant s'accroître de 
ce fait ses charges de celles assumées 
par le syndic proposa à l'assemblée 
de nommer une nouvelle chambre syn-
dicale. 

La discussion étant devenue confuse 
M. Lavergne a clôt la séance en décla-
rant qu'une nouvelle réunion générale 
aurait lieu prochainement. 

Eczéma qui résiste à tout 
Alors il faut essayer les Sels Largan. 

Le Chlorure de Magnésium qui en est le 
principe actif a souvent réussi dans des 
maladies de peau, rebelles. Les Sels Laiv 
gan — trois sels associés —> favorisent 
l'élimination des déchets par le foie, et 
exercent une action dépurative sur le 
sang. Les Sels Largan, pour un litre : 
12 fr. 10. Lab. Hélin, Châteauroûx. Visa 
Slfi P. 4502. 

PURGE D'HYPOTHEQUE LEGALE 
Par acte passé devant Maître CLARY 

notafre à Prayssac, le vingt-huit juin mil 
neuf cent quarante-trois, enregistré, la 
commune de Prayssac - représentée par 
Monsieur PONS Edmond, Vétérinaire, 

r de ladite commune, y. demeurant 
à ce autorisé par délibération du Conseil 
Municipal de Prayssac en date du tiois 
août mil neuf cent quarante-deux approu-
vée par arrêté de Monsieur le Préfet du 
Lot en date à Cahors du vingt-cinq jan-
vier mil neuf cent quarante-trois, — a 
acuuis de Monsieur Jean-Leon DELMAï,, 
propriétaire agriculteur, et Madame Mar-
the SOULEILLOU, institutrice en retraite, 
son épouse, demeurant ensemble a Prays-
sac Boulevard Aristide-Briand, un immeu-
ble en nature de terre labourable sis au 
lieu dit « Le Bourg », commune de 
Prayssac figurant au plan cadastral sous 
le numéro mille trois cent cinquante-neuf, 
«ection E, pour une contenance de cin-
quante-trois ares, vingt centiares, confron-
tant dans son ensemble, de nord a terrain 
du Stade Pravssacois, de l'est à Bley, du 
sud à Dulac et Aladel, de l'ouest a Las-
maries et Pages, ayant figure a l'ancien 
plan cadastral sous les numéros mille 
huit cent quarante-trois, mille huit cent 
quarante-quatre, mille huit cent quarante-
cinq, mille huit cent quarante-six et mille 
huit' cent quarante-sept de la section C. 

Copie collationnée de cet acte de vente 
a été déposée au Greffe du Tribunal civil 

, de Cahors le quatre août- mil neuf cent 
! quarante-trois et le procès-verbal de dépôt 
i délivré par le Greffier a été signifié à 
' Monsieur le Procureur de la République 
près le Tribunal civil de Gahors, et à 
Madame Marthe SOVJLEILLOU, épouse 
Jean-Léon DELMAS, institutrice en re-
traite, demeurant avec son mari à 
Prayssac. 

Cette insertion a pour but de purger les 
immeubles vendus de toute hypothèque 
légale inconnue. 

Signé : SÉGUY. 
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ETUDE DE M" LINOL 

notaire à Gourdon 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
(Lois des 22 juillet et 17 novembre VJll) 

1° Le Semaine die Vayrière, commune 
de Lavcrcantifrre (Lot), 09 hectares, dont 
34 en bois : mise à prix : 300.000 francs 
(cheptel mort et vif en sus, prix expert). 

2" Maison d'habitation, jardin et bois, 
45 ares, à la gare de Thédirac (Lot) : mise 
à prix : 60.000 francs. 
• 3° Parcelle de pré à la gare de Thédi-
rac : mise à prix : 500 francs. 

Adjudication : étude M» LINOL, notaire 
à Gourdon, le 17 octobre 1943, à quatorze 
heures. 

Pour renseignements, s'adresser à. M0 

LINOL, notaire à Gourdon, dépositaire 
cahier des charges. 

ETUDE DE M« I'. MONGET Fils 
Gradué en droit — Conseil Juridique 

58, rue de la République, Lyon 

VENTE• , 
2« Avis 

Suivant acte S.S.P. en date à Lyon du 
20 avril 1943, enregistré à Cahors, A.G., 
le 3 mai 1943, volume S.S.P., F" 77, 
N° 18, aux droits de 1.030 fis, Monsieur' 
Sphor - Christian - Marcel GREGERSEN a 
cédé à Madame Georgctte-Maria TOII-
BLANC, épouse séparée de corps et de 

! biens de Monsieur Georges TAIB, dem'eu-
! rant à Nantes, 89, quai Fosse, le fonds 
j de commerce de parfumerie et articles de 
j Paris en gros, qu'il possédait à Cahors. 
I Adresser les oppositions, à peine de 
: forclusion, dans les vingt jours du pré-
' sent avis, en l'étude de M» MÉRIC, avoué 
' à Cahors, 8, rue Georges-Clemenceau. 
I L'insertion au Bulletin Officiel des Veu-
i tes a eu lieu le 31 juillet 1943. 

UDE DE M» Jean FABRE 
liencié en droit 

notaire à Cahors (Lot) 

PETITES ANNONCES 

METAYER demandé 1" ectebre, 4 à 
5 personnes de travail minimum. Pro-
priété élevage et polyculture près Cahors. 
S'adresser bureau du journal (Visa N° 
306). 

MAITRE DE CHAI, veuf, sérieux, 52 ans, 
demande place. Léon GOMBERT, 219, rue 
du Jardin-Public, Bordeaux. 

AGRICULTEURS, plantez de BEAUX 
ARBRES, de BELLES VIGNES des Pépi-
nières René Delbrel à Cuzoni (L.-et-G), 
les plus belles de la région. 

Catalogue franco. Téléphone : St-Front, 

Cherche LOCAL ou APPARTEMENT 
pouvant > servir de bureaux. Ecrire au 
Bureau du Journal. 

A vendre POMPE A VIN^ 15 m. tuyaux, 
état neuf. GAUTHIER, quai de la Gare, 
Luzech. 

MENAGE professeurs, trois enfants, 
cherche femme de ménage toute la jour-
née. DEHAN, chemin des Monges, Cahors 
(Visa N° 318). 

On demande PERSONNEL féminin et 
masculin pour travail usine. S'adresser 
Bureau du Journal (Visa N° 3117). 

II est recherché pour pharmacie de 
Cahors un. JEUNE APPRENTI de 13 à 
17 ans. S'adresser Office du Travail, 2, 
rue St-Maurice, Cahors. 

On demande pour pharmacie une FEM-
ME DE MENAGE. S'adresser au Bureau 
du Journal (Visa N° 319). 

REPRESENTANTS déjà introduits sont 
recherchés par firme 1er ordre pour vente 
agriculteurs de produits pour l'élevage. 
Ecrire avec références et région proposée 
a DAVEN, 20, rue Ste-Marie, Lyon. 

VEUVE GUERRE seule ou avec filTetTc 
demandée pour petite propriété, Lot. 
S'adr. au Journal. 

j*!?, Co^JSÉJUKif. r,s co-gèrani : PiHisissi; 
C.G.L. 31.2330. - Coueslant, Cahors 

U.O. 3688, 7-9-43. 
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Suivant contrat reçu par Maître Jean 
FABRE, notaire à Cahors (Lot), le vingt-
six août mil neuf cent quarante-trois, 
enregistré à Cahors (A.C.) le premier sep-
tembre 1913, Volume 780 bis, Folio 02, 
N° 340, 

Monsieur Eugène BARAS, mécanicien, et 
dame Marie-Louise SAINT-CIIAMAND ou 
SAINT-CHAMANT, son épouse, demeurant 
ensemble à Cahors, 8, rue Victor-Hugo ; 

Monsieur Edouard FLAUJAC, mécani-
cien, et dame Berthe-Maric-Antoinctte 
SAINT-CHAMAND ou SAINT-CHAMANT, 
son épouse, demeurant ensemble à Cahors, 
même adresse, 

Ont vendu à Monsieur Edouard SEI-
LHAN, mécanicien, -et dame Andiée-Marie-
Antoiiiette-Hélène - Pierrette MATET, son 
épouse, demeurant ensemble à Larroque-
des-Arcs, 

Un fonds de commerce de garagiste sis 
à Cahors, rue Victor-Hugo, n; 8 bis, 
comprenant réparation et vente de voi-
tures automobiles, réparation et vente de 
machines agricoles, vélocipèdes, motos, 
pompes, T.S.F., batterie industrielle, mé-
canique générale et électricité comprenant 
l'enseigne, le nom commercial, la clientèle, 
l'achalandage y attachés, les cartes pro-
fessionnelles concernant les diverses bran-
ches d'activité sus-indiquées, l'outillage et 
le matériel servant à l'exj>loitation et. 
diverses automobiles dépendant du dit 
fonds. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
jour du contrat. 

Les oppositions s'il y a lieu seront re-
çues dans les vingt jours de' l'insertion 
renouvelant la présente en l'étude de Maî-
tre Jean FABRE, notaire à Cahors, 2, rue 
Jean-Caviolc, oif domicile a été élu pâl-
ies parties à cet effet. 

Pour première* insertion : J. FABRE. 

fiiimisuiiiiiMiiimimiMiiiimmmmm 
Un remède bien féminin 

Ce remède végétal, efficace contre les 
malaises féminins, a pour nom : Gouttes 
Florides. Prenez des Gouttes Florides, 
Madame, si vous avez à vous plaindre 
de votre sauté et notamment de votre 
circulation. Vous vous jiorterez mieux et 
vous serez moins nerveuse. Le flacon : 
10 fr. 90. Si vous ne pouvez vous procu-
rer les Gouttes Florides, faites usage des 
Comprimés Florides, même formule, même 
efficacité : 10 fr. 30, ttes phies. Lab. 
Hélin, Châteauroûx. Visa 84G P. 3313. 

NE DECIDEZ RIEN 
concernant l'avenir de vos enfants 

sans avoir consulté les 
COURS PIGIER 

La valeur de l'enseignement donné, les 
.méthodes appliquées, l'expérience acquisa 
par 90 années d'Enseignement Pratiqua 

' tont des Cours PIGIER des Cours univer-
sellement reconnus. 

i Renseignements gratuits donnés tous les 
! jours. 
; Prix forfaitaires. 

Facilité de paiement, facilité de plàce-
, ment. 1 

! „ïitr,es de caPacité délivrés en lin d études. 
Les Cours sont' ouverts 
depuis le 6 septembre 

PROPRF
TF?F •"VT'f "V11* P°«r «ne 1RU1RIETE de fa ha de bonne terre, bor-

! dee ou traversée par jolie rivière, avec 
,; Chartreuse, Manoir ou Prieuré ancien 
' mais bon état, 6 à 8 pièces, eau sous 
pression, électricité. Région indifférente. 
BOULANGER, 42, rue Paradis, Marseille. 

A céder CUVE 10 à 12 barriques. FAU-
REL C, Samt-Médard-Catus (Lot). 

m, CREDITS 
SANS INTERETS 

Ej jusqu'à concurrence de 100 pour 
Êj 100 de la valeur du gage, grâce à 
S la Coopérative Financière. H A chaque Famille « SA MAI-

SON ». 
Constituez-yous des « Capitaux-

Coopératifs » en prévision d'une 
acquisition ou d'une construc-
tion. 

Avantages , spéciaux pour les 
TERRIENS. « ACCES J> à la pro-
priété POUR TOUS. 

Remboursement en 200 mois ou 
250 mois (ou plus rapidement). 
Seuls frais généraux : 1 fr. 30 % 
l'an env. 

Correspondants demandés 
Ecr. : CREDIT MUTUEL 

AGRAIRE ET FONCIER 
15, Boulevard de la Madeleine 

Paris, I" — Tél. Opé. 76-92 [g ou M. ESCANDE, villa « Yvette » 
gj Chemin de l'Abbaye, Montauban 

LA HUTTE 
D'ACAJOU 

PAR 

GERMAINE ACREMANT 

N' 19 
Viens-

le maraîcher 
— Allons 
De la main, le maraîcher montre 

l'horizon d'un noir violet. Les champs 
sont comme ramassés sur eux-mêmes 
dans la crainte de ce qu'ils vont rece-
voir et que les habitants du Marais 
désignent d'une façon pittoresque : 

—■ Il va pleuvoir des '« curés », ma 
bellotte ! Rentrons, nous serons percés 
jusqu'aux os... 

Comme de larges gouttes commen-
cent à tomber, la jeune fille met sur 
ses épaules le sac de toile bise qui était 
plié au fond de l'escute. Elle s'assied, 
rêveuse. 

■— A quoi songes-tu ? 
— Je songe... je songe que Larius 

avait encore à faire un long trajet 
avant de rentrer chez lui. Pourvu qu'il 
ne se soit pas laissé prendre par 
l'averse !... 

Delphine et Désiré sont en pleine 
campagne. La pluie redouble. Elle de-
vient d'une extrême violence. A cin-
quante mètres devant soi, on ne dis-
tingue rien. Les rafales succèdent aux 
rafales. On croirait un tir de mitrail-
leuses pacifiques sur une cible im-
mense. Pas un point eù ça ne crépit» t 

Pas une pente où ça ne jaillisse en cas-
cades ! Sur les berges les trous des mu-
lots apparaissent béants. 

Désiré Toba demeure debout pour 
manier sa ruie. Il tient seulement ses 
épaules engoncées à cause de l'eau qui 
lui descend dans le cou. Delphine, de 
ses doigts rougis, croisés sur sa poi-
trine, serre le sac de tollé à présent 
trempé. Elle est si soucieuse qu'elle ne 
se préoccupe pas de retirer ses pieds 
lorsque la mare, qui clapote au fond 
de l'escute, l'éclaboussé à chaque mou-
vement. 

Quand ils arrivent devant leur pui-
sard, le père et la fille débarquent en 
hâte. Ils ont, pour se secouer, le geste 
des chats. Mais ils ont reçu plus que 
quelques gouttes d'eau. Par le sentier, 
gras et glissant de leur jardin, ils ga-
gnent la maison. 

Pas un instant ils n'auraient l'idée 
de changer de vêtements. Un maraî-
cher s'habille le matin et ne se dés-
habille que le soir pour se coucher. 

Delphine et Désiré s'installent de 
chaque côté du poêle que Fidéline ti-
sonne. A leurs pieds une flaque ne tar-
de pas à naître, puis à grandir,, jus-
qu'à gagner le milieu de la pièce. Les 
étoffes chauffées exhalent une buée 
àere et lourde. Au dehors un volet 
ett battu par le vent : 

— Je' vais fermer le « bâtard », an-
nonce Fidéliné. 

Qupcd elle revient, Delphine, qui 
achève de ranger ses cheveux que la 
pluie avait tordus en spirales sur son 
front, déclare : 

-- Vous savez, la mère, je ne suis 
plus la fiancée de Larius... 

— Ah ! Ben ! Seigneur Jésus, que 
nie di'-tu là ? 

--La vérité ! 
— Tiens ! tiens !... Bon ! bon !... 
Fidéline ne trouve rien d'autre à 

exprimer. Elle est abasourdie,. Est-il 
possible que son rêve se soit réalisé 
alors- qu'elle y pensait le moins ? 
Appuyée à la table, elle reste la bouche 
ouverte, sa gencive supérieure édentée 
tendue en blessure. Brusquement, elle 
se met à rire, comme si les mille rides 
de son visage ravagé attendaient cette 
occasion de s'en" donner à cœur joie. 

Ah ! comme sa fille souffre de la 
voir ainsi, épanouie dans son triom-
phe malsain ! Comme elle aimerait lui 
crier sa rancune car enfin c'est elle la 
principale responsable ! 

Mais c'est sa mère. 
— Dis-moi, Delphine, comment cela 

s'est passé... 
La petite maraîchère va répondre. 

Désiré s'interpose : 
— Laisse-la, ma cousine. Elle va sû-

rement encore réfléchir. 
—■ Bon, à c'te heure ! Pour une fois 

qu'elle a fait quelque chose de bien, 
tu veux qu'elle change d'avis. Ah ! 
Seigneur, mon Dieu ! Que les hommes 
sont peu voyants ! Elle est fine mou-
che, c'te petite ! Elle a ben compris de 
quoi ça retournait. Dans sa jugeote, 
elle s'est dit : « Pourquoi que je* don-
nerais les sous du vieux Marvinck à 
Larius qui n'a pour toute fortune que 
sa peau sur ]es « osses » ? 

— C'est pas vrai, la mère ! proteste 
aussitôt Delphine. C'est pas vrai ! 
Pour qui me prenez-vous ? 

— Si tu t'as pas dit ça, quoi que tu 

t'as dit ? Parie, mauviette. J'ai le droit 
de savoir. Pourquoi que tu n'en veux 
plus de ton fameux Larius ?... 

Chaque fois que Fidéline s'exprime 
avec violence, les manières plus soi-
gnées qu'elle a pu acquérir depuis son 
héritage disparaissent. Il'y a ainsi des 
lacs qui sont clairs à la surface. Il 
suffit d'un coup de vent pour révéler 
leur fond. 

Désiré, qui juge inutile une discus-
sion, frappe du pied le carrelage : 
. — Je t'ai déjà dit, ma cousine, de 
laisser c't-'enfant tranquille. Tu ne 
vois donc pas qu'elle a du chagrin ? 
Fiche-lui la paix et sers-nous la sou-
pe. J'ai l'estomac dans les talons... 

La tête dans les mains, Delphine 
semble indifférente à ce qui se passe 
autour d'elle : 

— Ce que j'en disais, c'était histoire 
de parler ! conclut Fidéline, certaine 
d'obtenir à bref délai sa revanche. 
Voulez-vous la soupe ? La v'ia !... 

En guise de bénédicité, elle ajoute : 
— A table donc ! Attaquez les en-

fants !... 
Delphine, qui sent à quel point son 

père partage sa mélancolie profonde, 
lui tend gentiment la main pour l'ai-
der à s'asseoir : 

— Je vous souhaite bon appétit, le 
père ! 

— Bon appétit, Delphine !... 

(A suivre). 


